
COMMISSION DE CONTRÔLE DES LISTES ELECTORALES 
 

La loi n°2016-1048 du 1er août 2016 institue une commission de contrôle dans 
chaque commune (article L.19.I du Code électoral), compétente pour exercer un 
contrôle a posteriori des décisions du Maire. 

Compétences  

La commission de contrôle à compétence : 

• Pour statuer sur les recours administratifs préalables formés par les électeurs 
intéressés contre les décisions de refus d’inscription ou de radiation prises par 
le Maire. 

• Pour contrôler la régularité de la liste électorale à l’occasion de réunions 
spécifiques. 

Elle se réunit préalablement à chaque scrutin, entre les 24ème et 21ème jours avant celui-
ci, ou les années sans scrutin, au moins une fois par an. 

Composition 

Sa composition est fixée par l’arrêté préfectorale n°2026-773-057 du 06 février 2026 
modifiant l’arrêté préfectoral n°2025-773-515 du 21 novembre 2025, portant 
nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des 
listes électorales dans les communes du département de Seine-et-Marne relevant de 
l’arrondissement de Provins. 

A Provins, les élus membres de la commission de contrôle sont les suivants : 

- Madame Jocelyne ROUVEYRE 
- Madame Josiane MARTIN 
- Madame Sylviane CAMUSET 
- Monsieur Patrice BOUDIGNAT 
- Monsieur Anas HAMMOUMI 



 
 

PROVINS, le 30 janvier 2026 

 

          INFORMATION 
 

                      Aux Electeurs et Electrices 
 

 

REVISION DE LA LISTE ELECTORALE 
 

 

La commission de contrôle chargée 
de la régularité des listes électorales 
se tiendra le : 
 

Vendredi 20 février 2026 à 15h00 
En MAIRIE DE PROVINS 

5 Place du Maréchal Leclerc 

SALLE DU CONSEIL 
 

 



Sous-préfecture de Provins

Arrêté préfectoral n° 2026-773-057
modifiant l’arrêté préfectoral n°2025-773-515 du 21 novembre 2025,

portant nomination des membres des commissions de contrôle
chargées de la régularité des listes électorales

dans les communes du département de Seine-et-Marne relevant de l’arrondissement de Provins.

Le Préfet de Seine-et-Marne
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code électoral, notamment ses articles L.19 et R.7 à R.11 ;

VU le décret du Président de la République en date du 06 septembre 2023 portant nomination de
Monsieur Pierre ORY, préfet de Seine-et-Marne ;

VU le décret du Président de la République en date du 26 août 2025 portant nomination de Monsieur
Yannis BOUZAR, sous-préfet de l’arrondissement de Fontainebleau ;

VU l’arrêté préfectoral n°25/BC/098 du 07 novembre 2025, donnant délégation de signature à
Monsieur Yannis BOUZAR, sous-préfet de l’arrondissement de Fontainebleau ;

VU la circulaire ministérielle INTA1830120J du 21 novembre 2018, relative à la tenue des listes
électorales et des listes électorales complémentaires, et son addendum INTA2031715J du 04 février
2021 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2023-773-183 du 09 novembre 2023, portant nomination des membres des
commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les communes du
département de Seine-et-Marne relevant de l’arrondissement de Provins ;

VU l’arrêté préfectoral n°2024-773-161 du 30 avril 2024, modifiant l’arrêté préfectoral n°2023-773-183
du 09 novembre 2023 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2025-773-126 du 07 mars 2025, modifiant l’arrêté préfectoral n°2024-773-161
du 30 avril 2024 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2025-773-515 du 21 novembre 2025, modifiant l’arrêté préfectoral n°2024-773-
126 du 07 mars 2025 ;

VU les modifications au sein des conseils municipaux de communes relevant de l’arrondissement de
Provins, suite à la démission ou au décès de certains membres, et aux élections d’adjoint ;

VU les démissions reçues des délégués des commissions de contrôle des listes électorales représentant
la commune, le Tribunal judiciaire ou l’Administration ;

VU les demandes reçues de communes relevant de l’arrondissement de Provins de nommer des
délégués suppléants ;

VU les candidatures aux fonctions de délégué du Conseil municipal, titulaire ou suppléant, de délégué
de l’Administration, titulaire ou suppléant, et de délégué du Tribunal judiciaire, titulaire ou suppléant,
reçues en Sous-préfecture de Provins ;
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